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CAP. XI.
Acte pour pourvoir à l'établissement d'un Bureau d'Agr-culture, et pour amender et refondre les lois relativesà l'Agricultare.
Préambule.[10 Norezbre, 1852.]Préarnbule. TTENDU que l'amélioration de l'agrculture est de lap péus grande importance pour le peuple de cette province, etque lo'tablissement de Chambres centrales et Porganisation desociétés locales ont été reconnus éminemment propres à accé-lérer de semblables améliorations, mais qu'en labsence de dis-Positions convenables pour rassembler et répandre des faits statis-tiques authentiques et uniformes relativement à Pagriculture,l'avantage plein et entier qui devait résulter de ces associationsa pas été atteint; et attendu qu'il est en conséquence expédientde pourvoir la création d'un bureau d'agriculture, en relationavec l'un des départements publics, et d'amender et refondreles lois qui sont actuellement en vigueur relativement à Pagri-culture: qu'il soit en onséquence statué par la Très-Excel-lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement duconseil législatif et de lassemblée législative de la provincedu Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autoritéd'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de laGrandeBretaHe et dIrlande, intitulé: Acte pour réunir lesprovinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernementi t Canada, et il est par le présent statué par Pautorité susditeCertains actes que depu*s et après la passation de cet acte l'acte passé dans laabrogés .

1.eso euab1oges. tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa10 & 1V. c Majesté, intitulé : Acte pour incorporer la société d'agriculture du
603& 61. Bas-Canada etl'acte passé dans la même session, niué:At73. Pour incorporer l'association d'an ricuee du Haut-Canada, et
14 & 15 V. c l'acte passé dans la session tenue dans les treizième et quator-127. .zième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pourétablirun bureau d'agriculture dans le Hat-Canada, et l'acte passé dansla session tenue dans les quatorzième et quinzièe a drègne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour pourvoir % la meil-leure Organi9ation des soctés d'agriculture dans le Haut-Canada,seront et sont par le présent abrogés, mais tous bureaux ou toutesassociations et sociétés d'agriculture, incorporés ou non incor-pores, qui ont été légalement organisés ou établis en vertu desdits actes, ou d'aucun d'eux, continueront comme si les ditsactes étaient encore en vi eur, excepté en ce que cet actepourrait changer ou affecter tels bureaux, sociétés ou associa-lions.

Le gouver- BUREAU D'AGRICULTURE.
neablr ounr II Le ovneur pourra - e gouverneur en conseil pourra établir et organiserreaubd'agrn bure darclueu re raie unrcau d'ari- bureau d'aeiculture qui sera attaché a Pun des départementsc"eture t publices et le chef de cedépartement sera chargé de la directionnomerun du d t bureau et prendr % cet égard le titre de ministre ded'agriculture. l'agricultue.
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